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Version PLU approuvé – Février 2020 

COMMUNE DU PALAIS-SUR-VIENNE 

PLAN LOCAL D’URBANISME - LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

N° 
PARCELLES CONCERNEES EN PARTIE 

OU TOTALEMENT 
SITUATION OBJET DE L’OPERATION 

SURFACE ou 
LARGEUR DE 

L’EMPRISE 
BENEFICIAIRE 

1 Section BA 9-17-18-19-25-26-28-29-32 Portion Maison Rouge à 
l’entrée du bourg 

Elargissement du RD29 
actuel  dont création d’une 
piste cyclable 

24 m 
d’élargissement 

Conseil Départemental 
Limoges Métropole 

2 Section BA 40 Maison Rouge Création d’un accès 1800 m² Limoges Métropole 

3 Section AX 185 Le Chatenet 
Création d’un 
cheminement piéton 

Largeur : 4.5m Commune 

4 Section AC 19-21-17-36-37-43-44-45-
46 
Section AD 03-04-195-202 

Bois d’Anguernaud 
Moulin de Juriol 

Aménagement d’un chemin 
piétonnier en bordure du 
ruisseau du Palais 

Largeur : 3 m 
maximum 

Commune 

5 Section AC 17-19-20-21-22 Les pentes du viaduc 
Le Pont des brebis 

Aménagement d’un chemin 
piétonnier 

Largeur : 3 m 
maximum 

Commune 

6 Section AE 147-148 
Section AH 1 

Les Bénéchoux et Sous les 
Voies 

Liaison piétonnière du 
chemin des Rivauds 

Largeur : 3 m 
Commune 

7 Section AI 89 RD29 Rectification d’un virage à 
proximité du Lotissement 
Le Vert Vallon 

Surface : 550 m² 
Conseil Départemental 

8 Section AS 5-6-7 Avenue Jean Giraudoux Aménagement d’un chemin 
piéton et cycles 

Largeur : 3 m 
maximum 

Commune 

9 Section BA 73-74-87-88-92-96-103-104-
105 

Ventenat – avenue de 
Limoges 

Agrandissement de la route 
de Ventenat  

5 m de chaque 
côté 

Limoges Métropole 

10 Section AE 35 à 39, 63 à 67, 242, 245, 
246 

Avenue du Mal Juin Agrandissement de 
l’avenue du Mal Juin 

3 m 
Limoges Métropole 

11 Section AD 14-15-16 Avenue Maryse Bastié Aménagement de la voie Largeur : 2 m Limoges Métropole 

12 Section AL 20-29-32 Rue de la Passerelle – Av F 
Mitterrand 

Aménagement d’un sentier 
piéton 

Largeur : 3 m 
maximum 

Commune 

13 Section AL 33 Av F Mitterrand – Plateau 
de Giry 

Elargissement de la voie – 
aménagement d’un sentier 
piéton 

Largeur : 3 m 
maximum 

Commune  
Limoges Métropole 
Conseil Départemental 
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Version PLU approuvé – Février 2020 

N° 
PARCELLES CONCERNEES EN PARTIE 

OU TOTALEMENT 
SITUATION OBJET DE L’OPERATION 

SURFACE ou 
LARGEUR DE 

L’EMPRISE 
BENEFICIAIRE 

14 Section AO 33, 41 à 43, 45 à 48, 120 à 
126 

Rue Jean Jaurès Elargissement d’emprises 
publiques – régularisation 
de domanialité 

Surface : 286 m² 
Limoges Métropole 
Conseil Départemental 

15 Section AP 146 Rue Pasteur Création d’emprises 
publiques – chemin 
piétonnier 

Emprise des 
parcelles 

concernées : 
276 m²

Commune  
Limoges Métropole 

16 Section AP 94 Rue Gay Lussac – rue Jean 
Jaurès 

Aménagement d’un 
carrefour 

Surface : 120 m² 
Limoges Métropole 

17 Section AO 32, 33, 37 à 48, 70, 71, 76, 
78 

Rue du Maréchal Leclerc – 
Impasse Dupuytren 

Mixité sociale de l’habitat 
Minimum de 20% de 
logements sociaux 

1 ha 
Limoges Métropole 

18 Section AE 360 Puy Neige Aménagement d’un parking 273m² Limoges Métropole 

19 Section AE 102 Puy Neige Création d’un accès 
264m² 

Limoges Métropole 

20 Section AE 253 Avenue du Maréchal Juin Création d’un accès 886m² Commune 
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